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1 Le port du couvre-visage ne concerne pas les élèves du préscolaire.
2 Le collège fournira pour les 5e et 6e année du primaire un masque de procédure et les élèves porteront celui-ci plutôt que le couvre-visage.
3 En zone rouge, tous les élèves du secondaire doivent porter un masque de procédure plutôt qu’un couvre-visage. Celui-ci sera fourni par le Collège, selon le cas, à raison de deux fois par jour.
4 En zone rouge, les exercices s’effectuant en groupe sont interdits. Seules les activités réalisées en pratique libre, seul ou à deux, sot permises. Les principes de distanciation physique doivent être respectés en 

tout temps, que les activités physiques ou sportives se déroulent à l’extérieur ou à l’intérieur. Les élèves du secondaire doivent conserver une distanciation de 2m lorsqu’ils font de l’activité physique même s’ils 
font partie du même groupe-classe et qu’ils portent un masque de procédure.

5 Les enseignants d’éducation physique à la santé ne sont pas tenus de porter le masque médical lorsqu’ils enseignent dans les installations sportives de l’école et qu’une distanciation de 2m est respectée avec 
les élèves.

6 Le couvre-visage et le masque de procédure ne sont pas requis si la distance de 1,5m est respectée ou s’il s’agit d’occupants d’une même résidence ou s’il s’agit d’une personne qui fournit un service ou un 
soutien.

LE PORT DU COUVRE-VISAGE ET DU MASQUE DE PROCÉDURE S’AJOUTE AUX AUTRES MESURES SANITAIRES.

Lorsque la personne consomme de la nourriture ou unbreuvage.
La distanciation physique prévue doit toutefois être respectée

Le port du couvre-visage et du masque de procédure n’est pas obligatoire pendant l’effort physique.
La distanciation physique prévue doit toutefois être respectée.

Lorsqu'assis à une distance de 1,5 m des autres spectateurs.6
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